
DÉLEGATION DU DROIT  
DE DESTRUCTION DES NUISIBLES  

POUR LE TIR DU RAGONDIN ET DU RAT MUSQUE 

 
 

Je soussigné (nom, prénom) :………………………………………………………... 
 
 

Adresse :………………………………………………………………………………
……………………………………………..…………………………..……………… 
  
 

Détenteur du droit de destruction des nuisibles en qualité de : (rayer les 
mentions inutiles) (conformément à l’article R.427-8 du Code de l’environnement) 
 
 

 PROPRIETAIRE          FERMIER       POSSESSEUR 
        
DELEGUE MON DROIT DE DESTRUCTION DES NUISIBLES POUR LE TIR DU 
RAGONDIN ET DU RAT MUSQUE : 
 

Nom, Prénom :…………………………………….………………………………... 
 
 

Adresse :………………………………………………………………………………
…………………………………………………………..……………..……………… 
 
Il pourra détruire à tir le ragondin et le rat musqué, sur mes propriétés, 
dans le strict respect de la réglementation en vigueur. 
 
La personne, ci-dessus nommée, agissant pour mon propre compte et à ma 
demande, ne pourra en aucun cas voir sa responsabilité engagée en cas de 
dégâts de ragondin et de rat musqué provenant de mon fond. 
 
La présente délégation pourra être dénoncée par simple courrier à la 
personne désignée ci-dessus. 
 
 
 
          Fait et clos à ……………………….…….. le ………..………… 

 
 
Signature du bénéficiaire :                                    Signature du délégant : 
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